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GAZETTE DE LIEGE
FRANCE.

Fans, le 7 novembre.•—La rente a été en hausse an com
mencement de la bourse, mais les 3 p. cent ont à peine atteint 
7> f. o5c. qu’ils sont promptement tombés à 71 f. y5 ; ils 
étaient fermes à ce prix à quatre heures.

— Depuis le mois de septembre, le prix du pain a été aug
mente de 3 sols la livre,
,,~facour royale de Rouen offre â elle seu!e quatorze conflits.

etou; ancien député, est du nombre des réclamans, ainsi 
que M. Aurex , fils de l’un des présidens de la cour royale.

M. le premier président Séguier a annoncé aujourd’hui , à 
teurer titre de la séance delà première chambre de la Cour royale 
joe, verification faite , les causes inscrites au rôle des trois 
î ai“ les c*viles étaient au nombre de;652 eans compter les 
les placets nouveaux que l’on venaient d’appeler.

, Ti y a en ce momen^ neuf missionnaires jésuites à Char- 
}is 0nt demandé 25,ooo f. à la ville pour les frais d’érec- 

11 0ne croix et pour les autres dépenses. Le maire a rejeté 
«te demande. {Courrier.)

Il 7 a calcnlé que , 76 pairs qui viennent d’être nommés, 
sen trouve 38 ex-députe's.
Voici le résumé de ce que les journaux de l’opposition fran- 

pse usent des ordonnances , par lesquelles le gouvernement 
»»nçais a voulu celebrer la fête de son roi.
Voici les réflexions du Journal de Commerce ;
» Les ordonnances que nous publions aujourd’hui frappent 

«meme coup la censure et la chambre des députés : c’est un 
«»«ble bonheur dont nous devons féliciter la France. La cen- 
«re d la chambre des députés étaient nécessaires l’une à l’au- 
'e: elles se soutenaient mutuellement et tendaient ensemble 

meme but , l’agrandissement du pouvoir ministériel et la dé- 
i„r ’°'! 16 a,?larte- La chambre des députés vociférait la cen- 

’ e} manifestait par ses votes le désir de la rendra perma- 
iiiuute atCnnSllre-VelllaltSUr la co»sidéralion de la chambre des 
frat^Ln d u m mis t er e qui s’appuyaient sur elle .• leurs destinées 
chamb- 'S5 jV,aien,t ^n'r en ,néme teins. La dissolution de la 
tensui- r eS , P?4®'® reild la cen8L11'e au néant; la chute de la 
histoire1Vre & c*lanl^re des deputes a la justice inexorable de

lt iot>°r5C*U iS24> la Cherté delà presse renaissante signala 
téjon- 1* avene™ent; nu monarque régnant; lorsqu’on 1827 , elle 
«tes r|eS ^“uuteisons frauduleuses tramées contre elle dans les 
,P°nlanp': olltroa8e 1 k* nation entière manifesta par des fêtes
mg aUaotS ! P®1" * exP'os‘on d ""e allégresse vive et bruyante , 
fortance 1(eint:n*; Pr°f°nd pour celte libet té précieuse dont l’itn- 
'iprits s,t0,n<Jame.ntale 0tait chaque jour mieux comprise. Les 
fiaitDr 6vere* vneiit alors avec déplaisir combien la France 
<simpte ià outjlier.ct à perdre dans les éclats d’un frivole 
ifoits lpaSmie 6 ressentiment des attentats di'rige’s contre ses 
^“"aissS flü'S cFers> Celte fois du moins elle ns doit de re- 
lts intérêt06 3 Personne : aucun sentiment étranger à celui de 
*rsTes np * „146 sa conservation ne vient la distraire (tes 
*îte du rn-ecâ flue *a crise actuelle fait naître. Hier , c’était la 
^îit être 1 " \ou^Je mqnde savait que la liberté de la presse 
!'*itcun Uf a btance > tout s’est passé silencieusement , 
!!ténèbvp„ a / CS ^fondeurs du '3 avril n’est venu dissiper 

« L ,s clu 4 novembre.
ÿt Publiques, sont-elles assez justifié«, dit plus
NcCk C U co.mm®rce> l’un s’attendait à la dissolution 

“teetde, • ° nllmstfre les brise toutes deux à la fois ,
11 avilit 1 PairS comi?le ,la convention émettait des assignats, 

-fourni S,°U7rainleS le§lslatlves en les multipliant. 
.Siliation ' I Conlmerce ' trace ensuite le tableau de l’état

Veilu , d it I CenSUre aVMt tenU !a Franee* » Le moment 
, ev'Ha Fr;:l ’ de mettre un terme à tant de scandales , de
k,dr°its sacrés yeux mon_(le civilisé, de reconquérir 
tl].Un* et notre’advV“ettire sûreté notre honneur, notre 
io ^(»nceront entre‘vrLeS elecllons V01lt decider de cela; , 
L U esur la lâchet’ Montrouge et la nation. Le ministère a 
iil^nce ; q co ,e ’ SUr 1 egoïsme , sur la corruption , sur 
i/^onles trésors eit1*1' n"® chatubre servile qui livre a sa 

'‘der si cette V3VJ, ®S llberles du pays : c’est à la France f 
espérance est une calomnie. ,,

Qu’on ne s’y trompe pas, dit la Quotidienne, ee n’est point 
dans un grand intérêt public qu’on ouvre de nouveau la carrière 
de cette seplennalité usée avant l’âge. La dissolution de la cham
bre n’indique point l’ère d’un nouveau système , le repentir 
qui se corrige, l’expérience qui s’est éclairée, le génie même 
qui tente une aventure. C’est l’égoïsme qui veut se perpétuer, 
c est le même pouvoir, les mêmes idées et les mêmes hommes 
qui ont besoin d’un nouveau bail : c’est un ministère qui fait 
des elections parce qu’il ne savait plus que faire.

Le talent, le dévouement, l’honneur , n’importe sous quelle 
forme , ayant exposé leurs plaintes et exprimé leurs vœux , 
ont ete frappés comme des obstacles aux dogmes d’un minis- 
terialisme parlementaire.

La vie des royalistes a été depuis près de quarante années 
un combat : qu’ils no se lassent point , qu’ils viennent encore 
donner a leur roi , a la religion , à leur pays, leurs votes et 
leurs suffrages. Calmes et résignés, ce ne sont point des inte
rets de coterie qu ils auront à servir , mais des devoirs de 
conscience qu’ils accompliront comme ils les ont accomplis 
toujours.

Le Constitutionnel dit que le plus grand, le plus pressant 
intérêt de France est celui des élections.

La pairie sentira sans doute , comme elle le doit, l’attaque 
portée à sou indépendance , et l’offense faite à sa dignité. Mais 
la France à laquelle le ministère fait aujourd’hui un appel , 
comment va-t-elle y répondre? Si le ministère manque à la 
pairie en voulant changer violemment sa majorité , ne manque- 
t-il pas aussi à la France , en lui demandant une chambre qui 
accepte tout ce que la précédente même a repoussé? N’y a t-il 
pas dans cette confiance présomptueuse , un véritable outrage ? 
Quoi ! pourra dire à la France M. de Villèle : a devons ai donné 
des lois de toute espèce; j’ai fondu et refondu à mon gré vos 
institutions ; je me suis joué de votre fortune comme il m’a plu ; 
je voulais anéantir la presse par des lois pénales ; je ne l’ai pas 
pu, et je l’ai fait par la -censure ; je compte sur vous pour ap
prouver tout ce que j’ai fait, et pour approuver tout ce que je 
veux faire eucore. Je vais peut-être créer une censure perpé
tuelle , peut-être légaliser l’existence des jésuites, peut-être don
ner l’état-civil au clergé , peut-être enfin exécuter tout ce que 
voudra la faction capricieuse pour laquelle je gouverne; j’ai 
besoin de sept ans pour exécuter tout cela ; vous me les don
nerez. Mes collègues me trouvent imprudent de m’adresser à 
vous ; mais vous êtes une nation docile et gouvernable ; vous., 
prouverez que je ue me suis pas trompé, et que j’ai j'ugé digne
ment votre caractère et votre courage. »

Voilà le langage insultant que M. de Villèle adresse à la France, 
en prononçant la dissolution de la chambre! Justifiera-t-elle u» 
pareil langage ?.........

Quand on voit ce que le ministère actuel a fait en cinq an
nées , ou ne peut douter do cç qu’il ferait dans sept ans. Dans 
la moitié de ce tems , il aurait détruit ce qui reste de nos 
institutions , et il nous aurait ramené à un état qui n’est plus 
fait pour nous, et dont nous ne reviendrons que par des re
volutions !

Les révolutions ! voilà ce que tout le monde veut éviter aujour
d’hui ! Eli bien ! il s’agit de les prévenir ; les électeurs en ont le 
pouvoir s’ils le veulent........

Sommes-nous éclairés comme les Anglais sous George IV ou 
comme les Anglais sous Jacques II ? C’est ce que nous allons 
prouver par nos votes.,.. Honorous-nous en nous sauvant.

Le Courrier Français tient à peu près le même langage que le 
journal du Commerce.

"Le joug infâme delà censure est brisé, dit-il, la nation cesse 
encore une fois de subir la dictature des espions de police deve
nus les valets du jésuitisme. Cette fois elle ne se mettra point 
en fraisée reconnaissance, elle n’a d’actions de grace à rendre 
à personne Toujours empressée (le voirie bien en tout ce qui en 
presente les apparences, de croire qu’otaest disposé à la compter 
pour quelque chose, elle avait accueilli avec des transports sans 
exemple l’ordonnance du i8 avril dernier ; on lui a répondu pais 
le licenciement de la garde nationale et parle rétablissement de 
ja censtue : désormais on n’aura plus à repousser les témoignages 
,je sa reconnaissance et de son affection , elle ne les prodigu era 
plus mal à propos. »

/



„« Le Moniteur habitué depuis quatre mois à mentir ianscon- 
dradiction, annoncera sans cloute bientôt aux français, que par 
l’effet d’uu soin tout paternel, ils sont appelés à exprimer leur 
opinion , à choisir librement des défenseurs de leurs droits et de 
leurs intérêts; nous pouvons montrer aujourd’hui par quels actes 
cette sollicitude paternelle s’est manifestée. »

«La loi qui fait cesser la censure par le fait meme de la disso
lution de la chambre , avait voulu que toutes les opérations 
électorales fussent soumises à l’œil vigilant de la publicité; et 
on sait que cette garantie a été impuissante contre un'système 
inouï de turpitudes audacieusement organisé. La chambre des 
pairs , écho de l’indignation publique , crut arrêter ce déborde
ment’de délits administratifs, en modifiant une loi destinée à 
mettre le jury daus les mains de M. de Peyronnet ; la publi
cation annuelle des listes d’électeurs et de jurés fut destinée à 
prévenir les adjonctions frauduleuses qui , aux yeux de la loi, 
avaient entaché de nullité les élections faites jusqu’alors. Mais 
des mains impures savent changer en instrumens de dommages 
les dispositions les plus conformes à l’intérêt publie. Par la pu
blication annuelle des listes , l’affiche de ces listes n était plus 
le préliminaire indispensable de la convocation des colléges ; 
dès lors sans respect pour i’esprit formel de la loi , pour les 
droits des citoyens et pour la décence publique, ils n’ont plus 
songé qu’à fabriquer les listes électorales avec le secours de la 
honteuse clandestinité que leur promettait la censure. N ayant 
plus la ressource des adjonctions frauduleuses , ils se sont libé
ralement octroyé celle des eliminations arbitraires ; avanies , 
abus de pouvoir, vexations, exigeances absurdes , tout a été 
prodigué aux citoyens sans décourager leur zele. Les reclama
tions les plus justes sont venues expirer dans le coupe-gorge de 
la censure. Mais il restait aux opprimés un pouvoir protecteur 
qu’ils n’ont jamais imploré en vain. Les électeurs illégalement 
exclus ont eu recours à la magistrature , et partout la magistra
ture a fait justice des substilités déloyales par lesquelles on pré
tendait torturer la loi. En se montrant encore une fois juste 
et indépendante , la magistrature acquérait de nouveaux droits 
aux insultes du ministère. Le respect de la chose jugée est le 
principe fondamental des sociétés ; mais comment arretei ait-il 
ceux qu’aucun frein , qu’aucune loi n’arrête ? Qu’importait une 
violation de plus des lois et de la Charte, un outrage de plus à la 
magistrature ? Les arrêts souverains émanés des cours royales 
ont°été frappés de nullité par les ministres, révisés et cassés par 
un conseil d’état amovible et dépendant, dont les membres se
raient brutalement expulsés s’ils se permettaient d étic autie 
chose qne des commis. C’est par ces mesures violentes que 
l’on préludait à la dissolution de la chambre ; mais il fallait 
environner cette résolution de profondes ténèbres ; tout était 
manqué si la nation n’était prise au dépourvu. En conséquence, 
tandis que le ministère donnait le mot d’ordre à son armee de 
salariés , faisait voyager ses candidats, ourdissait les trames 
dans lesquelles on veut envelopper les électeurs consciencieux , 
toute allusion à la dissolution de la chambre était jusqu’au der- ( 
nier moment proscrite par la censure. Ainsi dans ces expedi
tions nocturnes où la ruse brille plus que le courage , s’avance, 
guidée par des espions ou des traîtres, une troupe qui va sur
prendre un ennemi endormi ; ici l’ennemi qu on veut surprendre,

, c’est la nation.» , ,
Le Courrier présente ensuite le tableau des lautes de 1 adminis

tration pendant le règne de la censure. 11 prétendque le ministère 
son<*e, entr’autres choses, al’établissemeut d’une censure perpé
tue , du droi t d’aînesse à une dotation territoriale pour le 
elergé , â nn bndjet septennal, à une nouvelle réduction des 
rentes et au doublement des cours royales. Çi)

« C’est avec ce cortège de bienfait, dit-il, que le minis • 
tère se présente aux français , qu’il rïiéprise assez pour les 
croire capables d’appuyer par leur vote ou ou par leur 
incurie un si déplorable système. Il valeur demander d’en
voyer à la chambre des hommes dévoués à ses volontés , des 
fonctionnaires qui lui sont vendus corps et ame et qui doivent 
abdiquer leur conscience sous peine de mourir de faim. Ah !
ils connaissent mal la France ceux qui la croient capable de
descendre à un tel degré d’abjeetion. Vainement on se flatte 
d’avoir étouffé tout sentiment d’hounenr et de patriotisme ; ils 
sont impérissables dans des coeurs français. La bassesse , 1st 
fraude ,1a corruption sont antipatiques aux français ; les hom
mes indépendans , probes , consciencieux , sont ceux qn’ils ap- 
pelent de leurs suffrages, car ces hommes , à quelque nuance 
d’opinion qu’ils appartiennent, sont nécessairement les ennemis 
du ministère , et tout ennemi du minisLère , est un ami de 
la France. La nation a maintenant ses destinées entre les mains ; 
elle peut triompher avec gloire des dangers qui la menacent : 
mais passé ce moment, ce moment unique , il serait trop tard 
peut-être , et elle encourrait le pire de tous les reproches , 
celui de s’être manquée à elle-même. »

Le Journal des Débats déplore l’anéantissement de la pairie , 
suite de l’introduction de 76 nouveaux membres au sein de 
la chambre des pairs , et signale les projets anti-nationaux 
attribués au ministère ; il s’adresse ensuite aux électeurs ;

» Français delà charte , dit-il , ayez des ailes pour voler au 
milieu du combat. 11 ne tient qu’à vous de renverser , eu un seul 
jour de zèle, de courage, de concorde, ce ministère qui, en at-

(1) Ce projet de doubler le nombre de-, courv de justice en France,
s’il est adopté sous l'administration actuelle, sera la plu» forte censure
que l’on puisse faire des dispositions de nuire loi d organisation ju-
àjpitirO qui ouï décrite rétablissement d’une cour par province,

( Note du rédacteur. )

tendant qu’il vous .çpprims , osa yous outrager , qui vous laue» 
la mutilation de la pairie comme un sanglant défi , le jour même 
où il vous convie à lui passer un bail de sept ans pour exploi
ter à son aise vos droits, vos franchises et notre prospérité! 
Deux cent dix-huit élections vont décider si l’esprit de la loi da 
sacrilège, de la loi des communautés de la loi de la presse 
de la proposition la Boëssière , doit régir vous et vos fi]a ! 
ou bien, si vous et vos pères n’aurez pas en vain rendu tant' 
de combats pour la civilisation et pour la liberté.

Fiançais de la restauration, accourez pour nous donner uns 
chambré royaliste qui ne flétrisse point ce nom dans la ser- ] 
vitude , n’entraîne pas les conseils du trône dans le parjure, 
ne les suive pas dans les réactions, dans l’hypocrisie, dans 
l’agiotage , et refuse de livrer au hasard de bouleversemens nou
veaux cette monarchie, à peine reposée de ses exils; cette 
France , où il fait si doux vivre, où nous avons tout à gagner 
de croître ensemble ! Hélas , elle n’a pas mérité l’infidélité des 
promesses : ne méritons pas le châtiment des révolutions.

Nous avons à préserver notre pays ou de la barbarie, ou des 
révolutions. Le ministère dépend de nous, que ce soit lui qui 
succombe, ou bien la charte, les arts , l’industrie , toutes nos 
gloires. Si nous portons des cœurs d’hommes, de pères, de 
citoyens, de royalistes , de français , au nom du ciel, n’hési
tons pas !

PAYS-BAS.
Liège , le 10 novembre.

M. le comte Capo-d’lslria est arrivé à Genève le 1er.novembre,
__ Les journaux français de l’opposition sont déjà mis,

dès le premier jour de liberté , en mesure de regagner le lems 
perdu sous la censure. A la vigueur de leurs réclamations, a la 
violence même de leur langage , on voit qu’ils ont hâte de dire 
tout ce qu’ils ont sur le coeur , et qu'ils craignent d’être bientôt 
encore bâillonnés.

On ne peut douter en effet que le ministère n’aît le projet 
de remettre en vigueur ou de proposer, aussitôt que les nou
velles chambres seront réunies,, soit la censure elle-meme, soit 
quelque loi sur la presse pire que la censure. Il est difficile de 
prévoir tout ce que peuvent amener les nouvelles mesures; mais 
iLest certain que d’ici au jour fixé pour la rentrée des chambrei, 
les journaux donneront fort-à faire aux auteurs de ces con
ceptions antinationales.

La commission de la société pour l'encouragement del’instruc• 
tion élémentaire vient encore de mettre à la disposition des école!, 
deux ouvrages qui font partie de la collection intitulée lespebt* 
livres du père La mi, par M. de Jussieu. La morale élémentair1 * * * 
elles historiettes morales se distribueront ensemble au prit® 
deux cents. , .

Cette société vient de faire auprès de la commission admintt' 
Irative de l’école industrielle , une démarche qui prouve qut» 
v«u,t atteindre le but de sou institution par tous les moyen?T11 
sont en son pouvoir. La commission de l’école industrielle es 
invitée 'à donner à la commission de la société pour l’ehcoüragt 
ment de l’instruction, la liste des ouvrages nécessaires aux ounierS 
qui suiveut les cours degéométrie et de mécanique industrie • 
Ces ouvrages élémentaires seront, autant que possible , aC) 
ou réimprimés par la Société d’encouragement, pour aire 
aux ouvriers à des très prix très bas. esj

On sent assez, sans qu’il soit besoin de le dire, comeie' 
heureuse cette fraternisation de deux société créées dans des 
également philantropiques, et qui pourront doubler, s 
divers rapports, le bien qu’elles font déjà, en réunissait 
leurs efforts sur plusieurs points. aaH<

Un auditoire très nombreux assistait à |a leçon P1 ^ 
que M. Barth , professeur anglais, a donnée lundi dernier ^ 
une des salles de l’université; la manière claire avec,^. g0n 
il a développé la méthode qu’il se propose de suivre a^a.ej.
cours, a montré dans M. Barth une grande habitude 
gnefnent, un esprit judicieux et enrichi de connais®8,11 
nécessité de l’étude des langues vivantes est trop geUC1 s0;eut 
sentie aujourd’hui pour que les leçons de M. Barth “^jjjj, 
pas suivies par un grand nombre d’élèves. A son cours ^ 
il se propose de joindre incessamment un cours de les * 
lemaude. Par la modicité du prix de ses leçons M. jportaOe* 
mises a la portée des jeunes gens les moins favorisés de a 

_ _ _ _ _ _ _ —--- - - - - - - - - - - - - - - - - - - ■'T'. tÀ

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE* —Examens sé>

Les examens qui doivent avoir lieu de six mois en ^ ^
au conservatoire de musique se sont terminés hier aP^ ^
duré quatre jours. Ou sait que le but de ces exanie glljvr® 

... ’ '*■---- -amis 0

siof 
cal11'

six'”“1’

xonstater la capacité et les progrès des élèves adn „sscUr 
les cours. Ceux d’entr’eux , qui sur le rapport du p ^^jgjii 
d’après l’épreuve qu’ils subissent en présence de la. c ^ cQ| 
nommée à cet effet, ne paraissent aucunement . * ^gD[ de 
ver avec succès la musique , reçoivent l’avertis^Çi

labié
nécessitf P

. auss' P°uplus fréquenter l’école. Celte mesure equi 
le nombre limité des élèves qu’on peut admettre , aL g appr°t 
bon résultat de jeter dans une nouvelle carrière ^ 
priée à leurs dispositions, des jeunes gens , un tetflp5^ 
sur l’objet de leur vocation , s’exposent à per 1 our leur 
cieux, s’ils ne veulent cultiver la musique 1a®P.reat tro“1' 
ment, et à mener une vie misérable , s ^ ï.l0yens 
dans cet art , rebelle à leurs efforts, oivent »’» 1 , 
tence. A notre avis , l’avertissement qu V'chouneur K
qui doive faire rougir. Il n’y a pas P*11* d



par être ne musitien , qu’à n’ètre pas ne' peintre , poète , mé- 
eâiiicien : le mal serait de s'opiniâtrer dans une carrière ou 
l’on ne devrait recueillir par la suite que le de'dain réservé à la 
médiocrité ou à l’ignorance. En cet e'tat de choses , ce que 
nous avons de mieux à faire , c’est de recourir à quelque autre 
sphère, ouverte à notre activité , et de nous contenter comme 
l'immense majorité' de jouir passivement d’un art où nous ne 
pouvons espe'rer de faire jouir les autres.

Un établissement qui commence , quatre mois de leçons ( i) , 
et un seul examen ne peuvent guère fournir , on le sent , des 
résultats de grande importance ni faciles à saisir. Nous atta
chant donc seulement à des traits géne'raux , nous dirons, 
que les professeurs , le directeur et les membres de la comrnis- 
iion desurveillance, qui avaient assiste' aux examens d’admis- 
(ion, ont reconnu dans la plupart des élèves les progrès les plus 
satisfaisants , et chez plusieurs même des dispositions pleines 
d’avenir.

Les classes d’instruments à vent , qui partout se recrutent 
fort difficilement, ont chez nous le double avantage d’être à peu 
près complètes, et de donner beaucoup d’espoir.

Nous rappellerons, a celte occasion , le projet qui avait été 
forme'à Liège, d’établir une Société cCHarmonie , comme il en 
eiiste. dans la plupart do nos villes. Il suffit de constater que 
l'exécution en est possible, pour espérer qu’elle ne se fera plus 
attendre longtemps.

Parmi les instruments à corde , la classe de violon paraît jus
qu’ici la mieux partagée. Deux jeunes élèves , surtout, sem
blent doués des plus heureuses facultés. Tout petits qu’ils sont, 
la vigueur de leur jeu révèle assez la chaleur sacrée qui couve 
en leurs âmes , et qui peut enfanter des merveilles , quand vien- 
dra l'âge créateur des passions.

La classe de chant possède aussi deux élèves qui promettent 
de devenir artistes distingués , si un travail persévérant vient ai
ller aux. dons précieux qu’ils ont reçus de la nature. De tous les 
iiiitrnmens, la voix , comme on sait, est loin d’être le plus facile 
«manier ; là plus qu’ailleurs la perfection ne s’obtient qu’au prix 
ws pins grands efforts ; témoins le nombre si restreints de nos 
coauteurs, que de nos jours une voix est en quelque sorte un 
phénomène.

Quand on parle aux liégeois de leur goût bien décidé pour la 
Musique , ce n’est pas une flagornerie. On en trouverait la preu
ts Ientre vingt autres , dans le nombre des élèves qui fréquen
ce! actuellement l’école : ce nombre n’est pas moins de i4o , 
j!ïtt l’affluence des aspirants, il serait facile , il est même-ques- 

on de le porter à aoo. Avant qu’il soit peu , cette école , si 
onssan*e à son début , fera sentir , nous n’en doutons , son 
coreuse influence , et il est difficile d’assigner les progrès et 
«tension que lui devra l’art musical parmi nous. Laissons ces 
{»mes précieux grandir et fructifier ; donnons à ces jeunes 
wptes le temps de s’initier plus profondément aux mystères de 
® art; qu’ils s y livrent avec celte ardeur passionnée et ex- 
I 1Ve si féconde en jouissances et en succès ; qu’ils s’y aban- 
«iment tout entiers,sans négliger pourtant de recueillir, che- 

111111 faisant , des idées et des connaissances qui en agrandi®- 
le cercle de leur intelligence, forment leur goût , dévelop

pent leur jugement ; épurent et fortifient leur âme. Qu’ils se 
1 tsimdent bien que c’est ainsi qu’on parvient à franchir les bar- 
nj6163 i??mmui!es J de telles conditions ils peuvent es-
f erdetre un jour l’ornement et les délices de leur patrie.
îolceu'3! T*cancse 0Dt duré deux mois. Plusieurs professeursfrourent * 

•e on^uQ interruption dans Les leçons nuit aux progrès des élèves.

nouvelles littéraires et des arts.
4 BruDe'?|V^em0 -*vra’son i°l»e petite édition de lord Byron, publiée 
^iver^r eS Par. ^a*au(^ et comp., contient deux ouvrages de genres très 

ch* 6 ^rem'er Eile ou Christian et ses compagnons , poème en qu»»
«u à 303118 * remPli de descriptions enchanteresses , ou le poèt« n’a guère 
*'çttlièrpn°^re 8uide que les récits uniformes d*s voyageur» , et par-
fi*l̂ ren.sn.t l’histoire des naturels des isles Tonga , par M. Mariner. La 
tjU, ® a sciene est une de ces isles de Tonga situées dans la Mer PaciG- 
biui'|S m®mes G,Ie la capitaine Cook avait nommées les isles des Amis, 
que i, . tte“e du poème esl tiré des voyages du capitaine Bligh, de sorte 
û’inié 61 *es aocess°ires de ces peintures si romanesques et si pleines 

l'am rePosentsur des réalités.
Ùaprov- ,°uvrage renfermé dans cette livraison est le Vampire , nouvell. 
‘“Wesse60 lord ^yron 1 a Genève, dans la société deMde. Breuss , 
Uti[e ^g'Usse 1 G11' réunissait elite elle les étrangers de distinction. Ce 
lilr,, Avenant, plein de détails conformes au genie souvent sumbre et 
fie ]0 . ep 1 auleur , a été rédigé par M. Polidori , immédiatement après 

Byron venait d'en faire le récit chez Mde, Breuss. r.
U^Lu; dimanche , Shakespaer amoureux , comédie en un acte. 

* °pèra en un acle. La ]\Iaison isolée . opéra en un ac.I«. Lo 
ft*®/0“» °péra en un acte».

lvndi,M'GIlreti<)n Rumrael » pianiste et maître de chapelle à 
il ssau, donnera un concert vocal et instrumental, dans le-

8détail d,, ra ldnsieurs morceaux de sa composition. L’alfiche donnera 
u programme.

SPECTACLE.

TAXE DU PAIN A LIEGE , da io [novembre.

Sa» "VILLE.

>9"5o
a'Q blarioenaf®’ • au ^,eu 26-5o c 

,lc , 06 au lieu de37 c

* ^R1lPErATURE du

faubourgs.
Pain de Seigle, r 8
Pain de ménage, 22 au lieu 22.5o 0 
Pain blanc, 3o c. au Iieujde3i-oo

Lïure, g degrés '° noi’emire■ — A 8 heures du njalin, 6 degrés

annonces et avis divers.
Dimanche et lundi on jelera une ROUE DE DINDONS cbp 

Debeur , faubourg St.-Gilles. (aafl2

I1ÜITRES anglaises chez Parfondry , derr. l’Hôtcl-de-Yille..(i3S

HnmiFS derfère I’IlÔtef1-derVille * vient de recevoir des 
HUI 1RES anglaises tres-fràiches.

Peret, rue Ste Ursule, à la balance, a l’honneur d’annoncer 
qu il reçoit d Ostende quatre fois par semaine des HUITRES 
Anglaises toute ire, qualité, et des Nationales tousles jours, ifi

On demande des Compositeurs et Apprentis Typographe 
t o adresser au bureau de cette feuille *

- soussigné B arthelemi-Mathieu G arde salle , écrivain et. lit 
informe' , à dater du 9 présent mois, que son père ne reconnaî
trait aucune dette que son épouse, ma mère , pourrait avoir con
tracte ; elle n’a jamais fait de dettes dans son commerce; elle 
ne doit aucune obole à personne ; mais réciproquement défend 
a toute personne de lui prêter aucun argent, ni devant ni 
après , sur ses hypothèques ; sans le consentement de sa femme 
a raison des deux parties. '
____________b*- M- Gardesalle , fils , pour sa mère. (5*4)

Le dimanche 21 octobre dernier , il s’est égare' des bois de 
Kinkempois , commune d’Angleur, un chien courant , de petite 
taille, âge' de 2 ans, poil noir, marque' de feu et presque 
barbe sale. Recompense à la personne qui pourra indiquer ou 
il se trouve , ou le ramener au château de Kinkempois ou 
Place-Verte, n. 4i ,à Liege. {5og)

Couas DE LANGUE ANGLAISE A 1,’uNIVEI1SIXÉ.
Ce cours commencera lundi 12 novembre.
On peut s’inscrire chez M. Barth, rue du Pot d’or, n° 691 

et aussi chez M. Guilmabd , libraire.
Le prix du cours sera de 3 ou 4 florins suivant le nombre de® 

personnes qui le suivront : ce qui sera décide' à la première 
leçon.

M. Bartb ouvrira également sous peu un cours de langue al
lemand^________ ___________________________________ (516 ,

Au chapeau de paille, rue Vinave d’Isle, n°. 6 ï 5.
Mde Beau jean-Bayet, vient d’arriver de Paris , rapportant de 

la capitale une infinite d objets de inodes et de nouveautés , tels 
que manteaux pour dames j chapeaux et berets , lingerie, bour- 
lets en baleines de là nouvelle invention , rubans et guirlandes 
pour coiffures, ceintures brillantes en or , fichus et écharpes 
eu tous genres , barèges , voiles de blonde véritable , de tule k 
maille fixe et en’application de Bruxelles, voiles Robinets , sacs, 
bas de soie, etc.

Elle a reçu aussi un nouvel assortiment de soierie , eu cou
leurs les plus à la mode , qu’elle vend au prix de fabrique , ainsi 
qu’un beau choix de draps zéphirs , circassienues et ratines.

Enfin elle vient d’augmenter son magasin d’une forte partie 
de tissus mérinos français en très belles qualités, et qu’elle a 
côte'a des prix fort avantageux.

Elle espei e par ses soins , et la modicité de ses prix , continue,, 
à me'riter la confiance du public. (524)

Melle Lasalle , quittant Paris, a l’honneur d’annoncer aux 
dames son arrivée à Liège , chez M. Brouet-Libioulle , place 
St. Lambert , n. 72 , avec un assortiment de chapeaux et coëf- 
fures du goût le plus moderne.

Ayant acquis la confiance des damesdela capitale de France, 
durant douze ans, espère la mériter aussi des dames de son 
pays, qui daigneront l’bonorer de leur confiance. 530

Au n° 795 , rue Basse-Sauveniere, il vient d’arriver directe
ment d’Italie , un bel assortiment de chapeaux de paille pour da
mes , du plus beau noir , de la circassienue superfine pour 
manteaux, robes, etc., de differentes nuances, grande largeur, 
à 2 fl. 36 c. ; ainsi que différentes qualités de drap noir dé
cati à la nouvelle méthode , conservant son lustre; le tout sa 
vendra en détail et beaucoup au dessous du prix de fabrique. 523

Pirnay-Gilon , Md. tailleur à Liège , a l’honneur d’informer le
public qu il est de retour de Paris., d’où il a rapporté une quan
tité de marchandises les plus distinguées , dont le de'tail suit ■ 

Savoir :
Pour manteaux de dames , drap de sérail, beau bleu Acre, aux 

Osages, Giraffe, Emma, vert diaries X , bronze Missolonghi 
et Tourterelle; pour manteaux dits lord Byron, redingolles et 
pantalons , drap bleu et noir cachemire indigène, de tout ce qu’il 
y a de mieux dans ce genre d’étoffe ; bronze Canning, bronze 
Myrthe, vert id. , Coraly, Robin , Giraffe, Emma, Tourterelle 
et noir; cuir laine Emma et Maringo , imperméable bien pain 
brûlé, et monstre; casimirs de différentes nuances.

Pour gilets , Chai nettes fine, Giraffe,, aux Osages, Tourte
relle, Pensée , Olive ,Paille, Monstre, Velours noir plein, id. 
Solitaire et Raymond; Casimirs , serin tendre, chamois , mou- 
chete et noir ; Casimir cuir laine , Cachemire français noir, drap 
Royal, drap de Prince. Il a aussi reçu une redingotteet un habit 
sortant des ateliers de MM. Barde et Stobbs , de Paris d’un 
genre entièrement nouveau. Par les soins assidus qu’il apporte a 
a la coupe, ainsi qu’à la confection de l’ouvrage , il espère coiu- 
tinner de plus en plus à mériter la confiance dont MfYL les and.- • 
teurs ont bien voulu l’bonoi;er jusqu’à ce jour.

. .1 <-■ i.-: :



A Ye tri re Je ax chevaux dö selle , au Pore d’Or, 
sur le Marché. (5*1)

A vendre au Pavillon Anglais, à Liège, un joli cheval de 
selle, sans de'faut. ______ __ _
( ) Lundi 19 novembre 1807 , à dix heures du matin, dans
le chantier des sieurs L. Delvaux , F. Dotieux et sœur > sur 
Avroy * le notaire Delvaux y procédera à la vente d’une quaa- 
Lite extraordinaire de bois sciés, savoir: une très-grande et 
belle partie de planches de chêne, fort sèches, de toute lon
gueur , jusqu’à 5,5 i[4 et 5 3(4 aunes ; beaucoup de quartiers, 
barreaux, feuillets et fonçures ; une très grande quantité de wè- 
res ,, théràses et posselets; une grande partie de planches et 
quartiers de hêtre , et de planches et lattes de bois blanc j 
borrons de chêne, de frêne , de cerisier et de sapin , très longs, 
une quantité decheneauxet raies pour toits , en sapin ; belles 
pièces de sapin de 117 lignes d’e'paisseur, sur 176 de largeur, 
trois cents douves pour tonneaux et trois cents liesses pour les 
houillères , etc., etc. Argent comptant.

NB. Attendu la grande quantité on commencera a dix heu
res du matin. ____

M. Berryer , marchand orfèvre , sur le marché, à Liège , 
achète couronnes légères , louis vieux et neufs , louis de fabri
que , pièce antique en or eten argent, et toutes les monnaies, 
à des prix avantageux.__________•_____ _______________ _______

Chambre garnie à louer , avec ou sans pension, au n. 816, 
quai de la Sauvenière. ____________

(639) Le 36 novembre courant et jours suivaus à a heures 
de relevée , il sera vendu, par le ministère de M. Dusart no
taire , rue Feronstre'e nu. 56g , à Liège , au local de l'Université 
une grande collection de livres de theologie, droit, medecine , 
lettres sciences etc. , etc. dont le catalogue contenant 3000 ou
vrages se distribue chez le dit notaire au prix de 35 cents.

) A vendre pour le i4 courant, plusieurs portions de raspes, 
provenant du bois dit de l’Oie , commune d Ougree .apparte
nant à Mr. J. F. D. De Simonis de Verviers. Cette vente aura 
lieu au domicile du Sr. Rouvroy , au passage d eau a Ougies.

Mercredi ai novembre 1827 , à dix heures du matin , le no
taire Demplinnes , vendra environ 12 a i5 bonders de très beau 
taillis de vingt ans de croissance , formant la coupe dite de brin 
lans le bois de Rennes , situé près de Hamoir , elle se compose 
l’essence de chênes , charmilles etc., et présente beaucoup de 
Facilité pour l’exploitation, étant toutà portée de l’Eau d’Ourte. 
On vendra la coupe entière ou par portions d’un bonnier sur le 
lieu même. ________

6o3) Vente pour faire cesser l’indivision.
La vente de la ferme de Steek , à Horion ( Hesbaye ) 

vec quartier de maître , jardins , prairies , vergers et terres 
dépendantes, n’ayant pas eu lieu , est fixée au 12 novem

bre 1827, 2 heures de relevée, en l’étude et par le ministère 
le M* Boula iger notaire, à la résidence de Liège, rue Hors-Châ- 
:eau n. 448. S’adresser audit notaire pour informations, et chez 
M. N. Carlier , même rue._______________________________

J. P. Màsu, rue Ninâve-d’Isie , a, 52 , qui se charge do t0Ils 
genres d’affaires, échange les espèces d’or et d'argent ; ]oui8 
vieux , carlins, souverains , pistoles à n üs. 68 et l’agio eu sus 
d’après le poids ; 2 p. o[0 agio sur les gros sous et les pièces de 
i3 liards; louis de poids avec agio, louis légers, couronnes rog
nées, toutes pièces hors de cours, etc. à un taux avantageux.

Il se charge de l’achat d’effets publics sur toutes places av
economie.

J3o) Belle propriété à vendre pour sortir de l indivision.
Le jeudi 29 novembre 1827, aux deux heures de relevée , 

:s enfans Pâques exposeront en vente aux enchères publi- 
ues par le ministère de Me. Libens , notaire à Liège , a ce 
ommis, par jugement du neuf juillet 1821 , pardevant M le 
joe-de-paix des cantons nord et est de cette ville , en son bu- 
eau rue Neuvice , deux beaux moulins faisant de ble farine , 
vec sept couples de meules, maisons, bâti mens et jardins de 
1 contenance d’environ seize peiches , moulins a 1 huile et 
istillerie, biez coup d’eau , appendices et dépendances , por
tât les numéros 1322 et 1223 , située à Liège , rue Grande- 
lëéhe , maintenant occupée par le Sr. Guillaume Putz, me- 
luisier'et M. J. Lemouche.

maisons et bàlimens du grand moulin cotes 1222, ont 
ité reconstruits à neuf depuis peu. Le tout est en très bon état.

Le cahier des charges se trouve déposé audit bureau de 
paix et en l’étude dudit notaire chez lequel on peut pren
dre inspection des titres de propiiete.

Belles chambres garnies à louer , avec pension , rue de
vant la Magdeiaine , n. 273 ; où l’on reçoit des pensionnaires
externes._____________________________

A vendre une maison , située près du rivage de Cheravoie 
»t de la rue de la Régence, ayant porte cochère , cour , re
mise, écurie , magasin, etc. S’adresser à la Main d Or, rue 
Grand Marché. 

Les lundi et mardi 12 et (3 uovembre 1827 , aux neuf heu
res du matin, les enfans Pierre Randaxhe de . abaré com
mune de Gheratte , feront vendre à leur maison audit Sabare 
par le ministère du notaire Ernotte , tous les meubles et ef
fets mobiliers délaissés par feu leur mère , consistant en qua- 
,re vaches , un veau , trois cochons gras , foin, paille, fourrage , 
Quantité de pommes de terre etc. etc. , et tout ce qui compo- 
wtle ménage. Au comptant. X J. Ernotte , uotaire.

avec
(5a;,)

A vendre une calèche moderne , avec persiennes et une bonne 
chaise de poste, très bien conditionnée. S’adresser au pied de 
la Haute-Sauvenière , n. 4°> Au même n°. il y a plusieurs beaux 
appartenons à louer. 52j

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
II sera procédé le quatre décembre 1827 , à dix heures du 

matin, en l’étude de maître Pâque , notaire royal, rue St.Hu
bert , à Liège, à la vente publique et aux enchères de la belle
terre patrimoniale de Bergilers ci-devant seigneriale près d’O- 
reye , dont elle n’est éloignée que d’un demi quart de lieue,avec 
un moulin à grains sur le Jeare ci-devant banal.

Cette propriété est située à Bergilers, dont elle porte le nom, 
canton et district de Waremme , province de Liège, elle con
siste dans une vaste ferme contenant, indépendamment des bâ- 
timens nécessaires à l’habitation du fermier.

1. Des emplacemeus de maître consistant en deux places à feu 
et une petite cave,

2. D’une grange nouvellement bâtie propre "a contenir le pro« 
duitde cent bonniers de terre.

3. Des écuries et étables pour 12 chevaux , 20 bêtes à cornes 
et 60 moutons.
4. Une cave.

Le tout couvert en paille.
La contenance de la dite terre, y compris le moulin avec ses 

bâtimens, jardin , prairie et terre est de 46 bonniers métriques 
87 perches 86 aunes carrées, divisés comme suit, savoir.

1. La ferme avec potager et petite prairie contenant 85 per
ches 3i aunes carrées..

2. Une prairie dite Long-Prés, bordée dans toute son etendue 
par le jar , dont les eaux peuvent avec facilité être employees a 
son irrigation contenant 3 bonniers 60 perches 19 aunes carres,

3. D’une autre prairie nommée le jardin, contenant un bon
nier 29 perches 77 aunes carrés.

4. Une prairie dite Sous la mole, contenant 51 perches, fau
nes carrées

5. 24 Bonniers 57 perches 16 aunes carre’es , terre labou
rable et eu plein produit, sise tout près de la ferme, dans le 
champ le plus fertile, nommée la grande pièce, et ne faisant 
qu’une seule pièce avec la prairie sous 11. 3 et dont la terre ne 
présente aucune inégalité de manière que la culture est extrê
mement avantageuse pour le fermier.

6. Un bonnier 58 perches 74 aunes carre's , terre labourable 
nommée les deux bonniers sise tout près delà précédente plec9

7. Une pièce de terre de 8 bonniers 66 perches 82 aunes cai- 
rées nommée au chêne sise non loin des autres, enuneseue 
pièce

8. Le moulin bâti depuis vingt ans, est construit en Pielre 
de Namur de la plus grande beauté et en briques , avec ecune 
de quatre chevaux , les mécaniques également neuves, et
le meilleur état , couvert d’un toild’ardoises , à côté de ce ID°a 
lin se trouve un bâtiment avec jardin servant à l’habitation 
meunier, bâti en briques et pierre de N a mur, avec e,C n,. 
et étable de 4 chevaux et 6 vaches, il est composé de deux >e

- ’ couverte»places au-rez de chaussée , surmonté d’un grenier
paille , sous ce bâtiment se trouve une petite cave le tout 0 

.... n. •—3 carrée5«surantavec le petit gardin y attenant 17 perches 8 aunes
9. Une pièce de 4 bonniers 67 perches 35 aunes carrées, 

labourable sise tout près de la pièce n. 5.
10. Une prairie nommée la Hollande , contenant 99 Pe

3o aunes carrées. •
Le tout dans le meilleur état ; et la plus grande Pal 

1er* classe. Le fermier principal, qui occupe la ferme,
4i bonniers 4 perches i3 aunes carrées pour lesquels 
annuellement à la St. André mille florins des Paysi>as> . /
, . . M .• C 1 -, : _ - ____  1„ marsles contributions. Son bail qui a pris cours le i5 n,al s,, „..„t 

r_:i.____ -j c x -____ !_1.. —:„„ „ At a «-q nsi lierai"»est fait pour 3, 6 à g années, le prix en a ete consiue j,
diminué à cause du bas prix des céréales il sera mainlen^ pris»
ceptihle d’augmentation par la faveur que les 
depuis. Il paye encore 28 florins des Pays-Bas pour P0^ 
payables a chaque triénal. Ps‘ 1 °.airie et

Le locataire du moulin avec les bâtiments , jardin, Pl||elDent 
terre composant les n°. 8,9 et 10 , ei-dessus paye actu® juin, 
à la St. André 532 florins des Pays-Bas , outre les contri J ^ j 
et i4 florins pour pot de vin , cette dernière sonun» Pa)^ • 
chaque triénal, son bail quia pris cours le i5 mars ‘ö2rjïi 
lement fait pour 3,6 ou g années. —

Revenus du^alj5a^
S’adresser pour de plus amples informations _ .. .r„

raad avoué , rue derrière la Boucherie n. 6* > a i,eZ IM« 
chez M. Pâque, notaire, rue St. Hubert, à Liège ,e
cob, homme d’affaires à Herve, où sont déposées les coa .cou, u auaiies a neue, r ntlVC«100 '.
la vente, très avantageuses sous le rapport ctu p j; t,rjets*
plan sera à voir chez Maître TVeustenraad avoue, eP ^ l7 no- 
qu'au i5 novembre et chez Me Pâque, notaire, eP 
vembre jusqu'au jour delà vente.

Lieg« à H. Lignac, «diteur du Journal place du Spetcade.


